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3 U L . L . E T I N D U J O U R 

La Chambre a terminé hier la dis
cussion du budget de la marine, et a 
passé ensuite à la discussion du projet 
autorisant la prorogation des traités de 
commerce. 

M. ï irard a demande l'urgence ; M. 
De» hotoitrs, uéputé du Nord, l'a com
battue, mais vainement. Elle a été dé
clarée, en effet, et l'honorable député 
a réclamé alors l'ajournement au mois 
de novembre. Mais la majorité a re
poussé également cette proposition de 
M. Des Rotours, sur les instances de 
MM. Tirard et Berlet. 

On aborderadoncaujourd'nui la dis
cussion des articles. 

Ce sont probablement des résolu
tions comme celle d'hier qui font écrire 
à la République française : « Cette 
session a été l'une des mieux remplies 
que le pays ait vues depuis long
temps. » Mais ce qui pousse surtout 
l'organe opportuniste à celte déclara-
tionincroyable, c'est le vote des lois 
Ferry !... Nous reconnaissons que la 
session a été bien « remplie » en effet, 
s'il s'agit du temps consacré à l'exa
men de ce projet. Il a fallu six grands 
mois pour préparer et réaliser ce que 
la Liberté appelle ironiquement « ce 
fait immense.» Aussi toutes les préoc
cupations et tous les soins de nos ho
norables y ont été tellement absorbés, 
qu'il ne leur est pas resté un moment 
pour s'occuper d'autre chose. Mais la 
République française parle-t-elle sé
rieusement quand elle présente au ju
gement de l'opinion, comme une ses
sion bien remplie, celle où réellement 
il n'a rien été fait en dehors de l'am
nistie, du retour des Chambre* à Paris 
et des lois sur l'enseignement ? 

Si, du moins, en ce qui concerne 
ces dernières, on avait touché aux pro
blèmes des réformes essentielles pour 
l'Université ! Mais il n'en est rien: ces 
lois ne sont pas des lois d'organisa
tion; avec un peu de franchise on peut 
les appeler des lois de proscription. 

Qu'a fait la Chambre pour les tra
vailleurs, pour l'industrie, qui se débat 
depuis si longtemps dans une crise 
douloureuse, pour l'agriculture qui 
depuis deux ans voit à tous ses embar
ras se joindre le malheur de récoltes 
détestables? Qu'a fait la Chambre pour 
alléger efficacement le poids des im
pôts?... 

Les questions les plus vitales se 
pressent à la porte du Parlement, ré
clamant une solution prompi.e et déci
sive qui est toujours indéfiniment 
ajournée. On élude tous les problèmes 
qui sont à l'étude, ne sachant ou ne 
pouvant les résoudre. Et en présence ; 
de cette impuissance, ou, pour mieux \ 
parler, de celte stérilité, la République ' 
française n'hésite pas cependant.à dé- , 
clarer que la session a été brillamment I 
remplie ! Se moque-t-elle de ses lec- ! 
teurs ou de la Chambre? Des deux ! 
peut-être, mais assurément de ses lec- | 
teurs. 

En temps ordinaire, un discours de ! 
M. Jules Ferry n'a rien qui doive pas-
sionner, mais aujourd'hui les paroles ! 
de M. le ministre de l'instruction pu- ! 
blique empruntent aux luttes pour la ; 
liberté de renseignement uje impor
tance qui n'est pas en rapport avec sa 
valeur personnelle. C'est à ce tare que 
nous avons dû parcourir une allocu
tion qu'il vient de prononcer à la dis- ! 
tribution des prix de l'Association | 
philotechnique. 

Eu grand enfonceur de portes ou- j 
vertes, M. le ministre a fait une apolo- | 

f ie de l'Université. Et il a pris texte i 
'une hostilité imaginaire, pour décla- i 

rer gravement que 1' « on calomniait \ 
beaucoup en ce moment!» Si M.P.Bert j 
avait été présent, après les répliques '< 
écrasantes qui l'ont pris en flagrant 
délit d'erreur continuelle, il est pro- ; 
fcable que celte déclaration l'eût tout , 
juste satisfait. 

Le seul passage de la longue et fas- ; 
tidieuse harangue de M. Ferry qui mé
riterait quelque discussion, c'est son 
étrange théorie sur l'éducation secon
daire à donner aux filles. M. Ferry la 
veut semblable à celle des jeunes gens. 

car « la ou il y a égalité U'apUtudes, il 
doit y avoir égalité d'éducation. » 

M."P.Bert, qui, en sa qualitéde posi
tiviste, n'est pas tenn à être galant, 
pourra apprendre à M. J. Ferry, qui 
l'ignore sans doute, comme il ignore. 
hélas i biend'autreschoses encore, que 
la science n'admet justement pas cette 
égalité d'aptitudes. Mais nous tenons 
pour parole d'évangile son axiome mi
nistériel, et nous demandons, par coh-" 
séquent; l'égalité d'aptitudes à toutes 
les fonctions publiques. Nous aurons 
ainsi des jeunes filles admises à Samt-
Cyr, à l'école Polytechnique, a la Cham
bre, au Sénat, et peut-être un jour un 
président de la république en jupons ! 
• «Soyons logiques ! » dit toujours un 
grand aini de M. J. Ferry. M. EL de Gi-
rardin: Voilà où nous conduiraitlalogi-
que! Mais M. le ministre s'est-il rendu 
compte où l'on en arriverait par les 
déductions rigoureuses de son apho
risme !... 

Le conseil supérieur de l'instruction 
publique 

e t l e s c o n s e i l s a c a d é m i q u e s 

Le premier projet de M. Ferry, « ce 
coup de force», comme l'appelle si jus
tement M. Jules Simon, contre la li
berté de l'enseignement, a détourné 
l'attention publique d'un second pro
jet aussi pernicicieux que le premier, 
le projet de loi sur le conseil supérieur 
de l'instruction publique et sur les 
conseils académiques, dont Je rappor
teur a été un ancien professeur de ly
cée des plus médiocres, M. Cbalamet. 
Le ministre a fait déclarer par la ma-
jorié radicale l'urgence de ce projet. La 
discussion s'est ouverte. Ou n'a né
gligé aucun effort pour l'écouler ; elle 
est close, et M. Ferry triomphe. Mais 
qu'importe ? Il n'est jamais trop tard 
pour dévoiler l'injustice. Nous ne dé
sespérons pas du succès final, si tou
tes les voix libérales s'unissent à cel
les de M. Daguilhon-Pujol, de M. Bia-
chère et de M. Crauier de Cassagnac, 
pour protester contre cette nouvelle et 
audacieuse atteinte aux droits de la li
berté, à la paix des consciences, aux 
intérêts les plus évidents de l'éduca
tion nationale. 

Qu'est-ce que ce projet de loi qui 
bouleverse la constitution du conseil 
supérieur de l'instruction publique et 
celle des conseils académiques ? Il ne 
faut pas s'y tromper : c'est le rétablis
sement du monopole universitaire dans 
ce qu'il a de plus exclusif et de plus 
odieux. 

Les détails de la loi, ces élections 
qui vont s'étendre d'unboutde laFrance 
à l'autre, agiter les lycées, les collè
ges, les écoles normales primaires, 
sont une des plus grotesques inven
tions qui {missent traverserai) cerveau 
radical, et tour à tour réjouir ou affli
ger les gens à qui d'aveugles préjugés 
n'ont pas enlevé leur bon sens. Maisde 
ces inventions la pensée première est 
inique, et c'est seulement sous ce rap
port que nous voulons aujourd'hui la 
dénoncer à l'équité du Sénat, à celle 
du pays. Nous la combattrons un autre 
jour au nom de la tradition et des in
térêts sociaux. 

Voici deux juridictions qui vont 
avoir dans leur compétence les écoles 
laïques et ecclésiastiques de tous les 
degrés établies dans notre pays, qui les 
surveilleront et qui participeront i 
leur direction parles règlements d'étu
de, par les programmes d'examen, par 
l'approbation des livres de classe ; qui 

pourront les flétrir par des répriman
des, les suspendre, en ordonuer la fer-
ii. 'turc; qui pourront aller jusqu'à 
priver un citoyen français du droit 
d'enseigner. Comment ces juridictions 
sont-elles composées? A part deux sé
nateurs et deux députés, quatre maî
tres de l'enseignement libre, désignés, 
qu'on le remarque bien, parle gouver
nement pour faire partie du conseil su
périeur, quatre conseillers généraux 
ou municipaux également nommés par 
le ministre, qui siègent au conseil 
académique, ces hautes et redoutables 
juridictions seront exclusivement com
posées de membres appartenant à l'en
seignement public, et en grande majo
rité au corps universitaire. 

Il suit de là que, dans les affaires 
concernant les écoles libres qui seront 
portées devant les conseils académiques 
ou devant le conseil supérieur, ces éco
les auront un juge qui sera tout en
semble juge et partie.Les justiciables 
seront des rivaux de l'Université, peut-
être des rivaux heureux ; cependant, 
elle les jugera. Elle les fera comparaî
tre devant elle ; elle leur demandera 
compte de leurs intentions ; elle "pré
tendra pénétrer au fond de leurs plus 
secrètes pensées ; elle voudra connaî
tre les liens que leur conscience a for
més ; et, s'ils ne sont pas animés du 
même esprit qu'elle, s'ils ne suivent 
pas ses propres directions, après les 
avoir condamnés en première instanc 
devant le conseil académique, elle les 
condamnera en appel devant le conseil 
supérieur. 

Dans les affaires civiles, c'est le de
voir du juge de se récuser quand il a 
quelque rapport d'intérêt avec Tune 
des partie*qui se présentent à son tri
bunal. Dans les procès criminels, le 
ministère public et l'accusé ont le droit 
d'écarter les jurés dont ils ont quelque 
motif de se méfier, et, quand un témoin 
comparaît devant la cour d'assises, le 
président est obligé par la loi de lui de
mander s'il est parent ou allié de l'ac
cusé, s'il n'est y>â  attaché à son ser
vice. Telles sont les précautions quela 
sagesse dû législateur a prises pour as
surer l'impartialité du jugement. 

Le projet de loi que la Chambre des 
députés a commis la faute d'adopter 
n'a pas de ces scrupules quand il s'a
git del'enseiguement.L'Uni .ersilé est-
elle seulement appelée à régler ce qui 
concerne ses propres écoles, facultés, 
lycées, collèges, écoles normales, éco
les communales ! Non; elle envahit le 
domaine de la liberté, elle acquiert la 
plus injus'ie. prépondérance dans les 
conseils constitués,les arbitres du sort 
des institutions libres, qui, eu s'atti-
rant la confiance des familles, cause 
du tort aux établissements universitai
res. Je déclare l'intention d'ouvrir une 
école libre; c'est l'Université qui déci
dera en deruier ressort si je puis l'ou
vrir. Je mets entre les mains de mes 
élèves des ouvrages qui n'offensent ni 
la morale, ni la constitution, ni les 
lois, mais qui répondent à mes con-
viclions intimes a celles des familles 
que je représente; c'est l'Université qui 
décidera si je puis continuer à me ser
vir de ces ouvrages ou si. pour les 
avoir employés, je ne mérite pas ou 
une réprimande, ou la suspension, ou 
même l'interdiction du droit d'ensei
gner. 

L'Université dressera les program
mes auxquels je devrai conformer mon 
enseignement, sous peine de voir mes 
élèves échouer dans les examens. 
Quelle que «oit l'affairequi m'intéresse. 

je trouverai devant moi, soit au con
seil académique, soit au conseil supé
rieur, des juges qui ont des intérêts 
différents des miens, opposés aux miens, 
des juges à qui mes écnecs profitent, à 
qui mts succès préjudicient. Devant 
ces conseils composés d'arbitres inté
ressés ou prévenus, qui me représen
tera? qui me protégera? qui me défen
dra? Voilà pourtant la situation que la 
loi proposée par M. Ferry fait aux éco
les libres. Elle les abandonne au juge
ment arbitraire de leurs rivaux; elle 
leur enlève les garanties que le plus 
humble citoyen trouve devant la juri
diction ordinaire. Le jour où cette loi 
sera devenue une loi de l'Etat, on 
pourra dire que le monopole universi
taire, abattu il y a trente ans, est ré
tabli dans l<*s conditions les plus op
pressives, et que nos enfants, retombés 
sous son joug, auront, pour affranchir 
leurs àmès, à renouveler les luttes sou
tenues par leurs pères et dans lesquel
les, par la seule force de la discussion 
et de l'éloquence, leurs pères, avec la 
grâce de Dieu, avaient remporté la vic
toire. 

On affecte de croire, on répète sur 
tous les tons que cette victoire a été 
une surprise, qu'elle a imposé pour la 
première fois à l'Université des sur
veillants étrangers, les uns prêts à la 
trahir, les autres épiant l'occasion de 
l'égorger ; que le moment est venu ; 

d'expulser ces intrus des conseils de 
l'enseignement; de rendre l'Université 
à elle-même, de la laisser faire comme 
elle l'entend, par les mains des siens, i 
ses propres affaires et celles d'autrui, 
ainsi qu'elle faisait avant 18;>0.Tel est 
le langage du rapporteur de la loi. Il 
importe de montrer à ce professeur 
qu'il ignore tout à la fois l'histoire, 
même la plus récente, du corps auquel 
il appartient, et les véritables condi
tions du gouvernement de l'éducation 
nationale, conditions connues de tout 
temps et de tout temps observées, con
ditions vieilles commelc bonsens,éter-
nelles comme lui, et qu'il n'apparte
nait qu'à II. Ferry et à ses amis de 
méconnaître. C'est le point que nous 
proposons d'établir dans un prochain 
article. 

LA LANTERNE 
Le fameux jury d'honneur chargé 

d'examiner l'affaire Mayer, dénoncée 
à la tribune parM. Christophle a rendu 
son verdict. 

Après avoir lu ce morceau avec toute 
l'attention possible, il nous semble que 
la montagne — comme le dit avec rai
son le Figaro — vient encore d'accou
cher d'une souris. 

On se rappelle de quoi il s'agissait : 
M. Mayer était accusé par M. Christo-
phle d'avoir reçu 25.0UU francs du Cré
dit foncier, en échange de la suppres
sion d'une brochure dirigée contre cet 
établissement financier. Ces 2i>,000 
francs auraient servi de premier fonds 
de roulement à la Lanterne. M. Mayer 
se défendit contre cette accusation en 
soutenant que les 25.000 fr. touchés 
par lui avaient simplement rémunéré 
des frais de publicité dans la Réforme 
financière, et que la Lanterne, fondée 
beaucoup plus tard, n'avait rien à voir 
dans ce débat. 

Ceci posé, le jury d'honneur vient de 
déclarer : 

1° Qu'il ne résulte, ni des expl icat ions des" 
parties ni des faits, qu'il y ait eu achat par 
le Crédit foncier d'un livre publié contre cet 
établissement par le rédacteur ou le gérant 
de la Réforme financière; 
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2° Mais qu'il résulte des faits que les 
23,000 francs que M. Mayer reconnaît avoir 
reçus de M. Itfcbaïtm de Soubeyran, au com
m e n c e m e n t y e / T a n n é e 1877, ont été payés 
non par un sjuXlicat financier et pour frais 
de publicité>*ae la Réforme financière dans 
les aflaires égypt iennes , mais pour une 
cause sur laquelle M Mayer n'a p u donner 
une explication satisfaisante; 

3° Que les écrivains politiques qui for
ment la rédaction de la Lanterne, depuis 
que ce journal a été acquis par M. Mayer, 
ne peuvent en aucune façon être responsa
bles d'une opération tinancière et de faits 
auxquels i ls sont demeurés étrangers et 
qu'ils ignoraient, ces faits d'ailleurs s'étant 
passés plusieurs mois avant l'acquisition 
de la Lanterne; 

i" Le jury constate que le payement des 
2o,000 francs, fait à M. Mayer au c o m 
mencement de 1877, est établi par deux re
çus de sa main, l'un de 15,000 et l'autre de 
10,000 francs, écrits sur la m ê m e feuille et 
ainsi l ibellés : 

« R e ç u la somme de pour mon con
cours dans la publicité faite par l e Crédit 
foncier. » 

Les dates des deux reçus ont été surchar
gées et altérées antérieurement au 11 s e p 
tembre 1877. Le payement se retrouve à 
cette date dans les écritures d u Crédit fon
cier, parmi les dépenses faites pour l 'émis
s ion des obligations foncières autorisées 
par décret du mois de juil let 1877. 

Le j u r y est convaincu que les altérations 
et les surcharges des deux dates, quoiqu'el
les puissent venir d'une main intéressée, 
ne sont imputables ni à M. Christophle, qui 
n'était pas au Crédit foncier en septembre 
1877, ni à M. Mayer, qui a d û ignorer ces 
falsifications. 

Le jury rend pleine just ice au sent iment 
qui a inspiré M. Christophle lorsqu'il est 
monté à la tribune de la Chambre des d é 
putes dans la séance du 1er jui l let 1879. 

Tel est ce verdict bizarre et confus, 
plein de réticences étranges, ajoute le 
Figaro. Il ne satisfait personne et le 
vague de ses termes, même les plus 
sévères, permettra certainement à 
M. Mayer de continuer à protester. 
C'est donc une campagne absolument 
manquée et un dénouement qui n'en 
est pas un, puisque le verdict manque 
précisément de ce qui devait lui donner 
une autorité décisive: l'affirmation, 
fondée sur des preuves. 

La différence 
Le Messager du Midi, journal bonapartiste, 

rapproche en ces termes, la noble conduite 
de Monsieur le Comte de Chambord en a p 
prenant l 'événement malheureux d u Cap, 
de la défense faite par les ministres répu
blicains à quelques officiers généraux, a n 
c iens serviteurs de l'Empire, d'aller rendre 
les derniers devoirs au fils de Napoléon III. 

• Bien différente a été la conduite de 
l'héritier de nos rois, à la nouvel le de la 
mort du Prince que nous pleurons. Mgr le 
comte de Chambord, en apprenant la ca-
càstrophe d'Itelezy. éprouva une vive émo
tion qu'il ne chercha point à diss imuler : la 
grande ame de l'exilé de Froshdorff avait 
compati aux malheurs des exi lés de Chis-
leliur.it. Dès le lendemain, il ordonna de 
célébrer une messe pour le repos de l'àme 
du Prince Impérial, et comme un familier 
faisait quelques observations au sujet des 
commentaires que cet acte généreux allait 
provoquer, le comte de Chambord répondit: 
« Je ne songe qu'à une chose, a la douleur 
» de la mère, à l'ame de l'enfant, et j e prie 
» Dieu pour ce vaillant soldat.. . » 

Le Journal Officiel ne publiait qu'un dé
cret hier, mais il est caractéristique. A u x 
termes de ca décret, M. Laferrière, nommé 
conseil ler d'Etat, est maintenu dans ses 
fonctions de directeur des cultes au min i s 
tère de l'intérieur et des cultes. 

Dégageant la personnalité de M. Lafer
rière, nous nous demandons si le gouverne
m e n t ne commet pas une infraction morale 
aux lois sur le cumul. A u x termes de ces 
lois, il n'y a pas, il est vrai, incompatibilité 
entre les fonctions de directeur des cultes 
et cel les de conseiller d'Etat ; mais il ne 
faut pas oublier que le conseil est journelle
ment saisi de questions ressortissant à la 
direction des cultes , et que le nouveau con
seiller peut se trouver à la fois juge et par
tie, s ituation des plus délicates et qui, s i 
impartial que soit celui à qui elle incombe, 
prête toujours le flanc à la critique. 
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MONSIEUR LÊC0Q 
Par M. F. DU BOISGOBHT 

PRBMIÊBS PASTIM 

H. LE COQ s e dérobe 
I. 

Pendant que ces papiers circulaient, le 
public chuchotait . On échangait à v o i x 
basse des appréciation» qui , généra lement , 
n'étaient pas favorable* au fiancé de la 
pauvre Thérèse. 

Sa jeunesse , , son attitude, son langage , 
lui avaient d'abord concilié des s y m p a t h i e s 
que l'épreuve des moulages n'avait fait 
qu'accroître. 

Mais le silence obstiné qu'il venait d'op-
po*nr iux abjurations é m u e s d a prés ident 
était interprété comiui nu deuu-<tveu, et 
l'opiniou se prouonçau niainle.ianl contre 
lui. 

— On entendra la déposit ion des experts 
en écriture dit le président, lorsque l 'huis -
siet lui rapporta les pièces que les j urés 
venaient d'examiner. 

Et il ajouta en s'adressant à l'accusé et en 

lui montrant le papier qu'il venait de pren
dre au dossier : 

— Voici maintenant une lettre dont vous 
reconnaissez être l'auteur. 

—Oui, je le reconnais, dit v ivement Louis 
Lccoq, mais j e . . . 

— Vous fournirez des explications après 
que je l'aurai lue. 

Je prie MM. les jurés d'être attentifs. Tout 
le procès est là. 

Et le président commença à lire : 
« Ma chère Mary,. . . » 
— La lettre, mess ieurs , dit - i l , es t en 

français, mais le nom de Marie y est ortho
graphié à l'Anglaise, —Mary . — Ce nom est 
celui de la femme assassinée, et c'est é v i 
demment à cette femme que l'accusé a écrit 
ce que vous allez entendre. 

« Ma chère Mary, 
» Je t'aime de toutes l es forces de mon 

âme. Je te l'ai prouvé, et je te jure encore 
que je t'aimerai toujours. Pourquoi m e tor
turer c o m m e tu le fais ? Pourquoi r e f u s e s , 
tu de fuir avec moi? Est-ce donc que tu n e 
t'appartiens pas tout entière et que tu par
tages ton cœur? Tu as beau m e répéter que 
tu n'es pas libre, que tu a s des devoirs à 
remplir . Que sont les devoirs quand on a i -
mel Moi auss i , j'ai des devoirs , et je l es o u 
blie pour toi. Crois-tu que mon père m'ap-
pronvemit , s'il savait que je su i s résolu à 
te cous.icrer ma vie. 

i Mais cet homme qui pèse sur la t ienne, 
cet h o m m e que je redoute e t que je hais , 
quels sont donc ses droits sur toi ?qui t'o
b l ige à me sacrifier à lui? 

»Je su i s à bout de patience et de courag* 
Aie pitié d e moi . Consens à iuir . L'existen

ce que tu m'as faite depuis quelques mois 
est intolérable. Mets u n terme à m e s souf
frances, je l'en supplie au nom de notre 
amour. 

» Si tu n'écoutais pas ma prière, Mary, si 
tu refusais de te soustraire à la tyrannie 
de ce misérable, lu m e pousserais à c o m 
mettre u n crime. 

» A h I t u a s b ien fait d'empêcher que j e 
le rencontrasse chez toi, car s'il s'était trou
vé sur m o n passage, je l'aurais tué, et j e le 
tuer si d u restes sous sa domination. 

» Mais non, tu secoueras le joug, et nous 
fuirons ensemble . Qu'as-tu à craindre ? S'il 
osait te suivre, ne serais-je pas là pour le 
défendre ? Et il ne peut pas quitter son 
pays , ses affaires, tu le sais b ien . 

» V e u x - t u que nous partions dans trois 
j o u i s ' V e u x - t u que je v ienne te chercher le 
soir à l'heure où i l s'en v a ? Dis oui, et dans 
trois jours nous nous réunirons pour uo 
plus nous quitter. Ta réponse, quej 'al tends 
avec angoisse , décidera de notre sort. 

» Plutôt mourir cent fois, plutôt te voir 
morte à m e s pieds, que de renoncer à 
toi. » 

Cette lettre est s i gnée : Louis , reprit le 
président, après avoir lu avec lenteur et en 
a p p u y a n t sur certaines phrases. 

Accusé, qu'avez-vous a dire ? 
— Cette h M M M l bien de moi, re joua i t 

Louis L(cnq. mais je l'ai écrite il y a p lu 
sieurs années . 

— A qui ? demanda le président. 
— A une femme que j'aimais alors. 
— Nommez- là ? 
— Je ne le puis pas. 
— Pourquoi ? 

— Parce que ce serait compromettre. 
Des exclamations et des rires d' incrédu

lité partirent de divers points de la salle. 
L'huissier fit faire s i lence, et le président 

reprit d'un ton sévère, qui s'accentuait de 
plus en plus : 

— Vous n'espérez pas, j e suppose , que le 
jury et ia cour admettent u . e telle exp l i 
cation après la lecture qu'ils v iennent d'en
tendre. 

Celte lettre se ripporte de point e n point 
au double crime de la rue de l'Arbalète ; 
elle l'annonce, elle ie décrit presque. 

Mary, c'est la malheureuse que vous avez 
tuée. L'homme dont elle subissait la domi 
nation, c'est M. Lheureux que v o u s avez 
tué aussi, parce que vous haïssiez en lui ua 
rival, parce que vous l'avez surpris che 
votre maîtresse à laquelle vous écriviez : 
«Je le tuerai, si je le rencontre.» 

Messieurs les jurés n'oublieront pas ce 
passage. 

Ce projet de fuite, Mary allait le mettre à 
exécution. Ses mal les étaient faites, sa fem
me de chambre était déjà partie. Mais c'est 
vous que Mary voulait fuir. 

Klle avait résolu de retourner en A n g l e 
terre pour se soustraire à vos obsess ions , 
aux violences dont vous la menaciez sans 
(MM. 

Eiie avait confié ses crAinlos à l 'homme 
qui la protégeait elle lui avait i iononcé son 
déport cl il était veuu passer arec elle cette 
dern:i.'re soi>-ée. 

Ou a trouvé sur lui un billet où elle lui 
disait qu'elle l'attendrait à d ix heures . 
-j*Pousaé par la jalousie , vous êtes arrivé. 
JlL, Lbetartux soupait avec Mary. Une que

relle s'est engagée. Elle a fini par un meur
tre. 

Et alors, ivre de fureur et de vengeance, 
vous avez entrainé la malheureuse femme 
c l vous l'avez poignardée. 

Cette carte que vous lui avez clouée sur la 
poitrine, c'était un souvenir de ses serments 
d'autrefois Vous l'avez prise sur la table du 
boudoir et vous l'avez montrée à Mary e n 
lui reprochant sa trahison, en l'accusant d'a
voir rangé, en pensant à son rival, ce j e u 
où elle lisait des présages de bonheur et, 
dans votre rage, vous avez troué d'un seul 
coup la carte et le cœur. 

C'est bien ainsi, n'est-ce pas, que les deux 
crimes ont été c o m m i s ? 

Louis Lecoq était très-pâle, mais il ne 
baissa pas les y e u x , i l d i t d'une vo ix qui 
ne tremblait pas : 

— Je jure devant Dieu que je n'ai pas tué 
Marie Fassit. , 

i l u silence glacial suivit cette réponse. Le 
| public ne murmurait plus. Sa convict ion 
i était fuite. 

Le verdict du jury pouvait se faire atten
dre. L'accusé était déjà condamné. 

Pour atténuer un peu l'effet de cette scène, 
I le défenseur se leva et demanda au prési-
I dent de vouloir bien constater que cette 

lettre avait été apportée au parquet par une 
personne inconnue. 

Il ajouta : 
— Je prie Messieurs les jurés de remar

quer que , daus l 'hypothèse qui vient de 
leur être soumise , il est impossible d'expli
quer comment m o n client a p u se précau
tionner d'une malle pour emporter le cada
vre, puisqu'il ne prévoyait pas la scène 

que la rencontre avec M. Lheureux a a m e 
née . 

Il n'est pas admissible non plus qu'il ait 
a m e n é avec lui ce sourd-muet que.. . 

— Vous vous servirez de cea arguments 
quand vous plaiderez, interrompit le prési
dent . 

Je dois cependant vous rappeler que la 
malle appartenait à Marie Fassit et vous 
dire que Lecoq a pu aller chercher le sourd-
m u e t après avoir commis le crime. 

Accusé, avez-vous quelque chose à ajou
ter : 

— Rien, monsieur, répondit s implement 
Lecoq. 

— Vous pouvez vous asseoir. Nous allons 
entendre les témoins. 

L'huissier les appela Ils étaient peu nom
breux. L'accusation n'avait cité que ceux 
dont elle ne pouvait pas se passer. L'accusé 
n'en avait cité aucun. 

Le seul dont il aurait p u invoquer le té 
moignage pour se défendre, le sourd-muet, 
avait disparu. 

On entendit d'abord le chef de la sûreté, 
qui déposa avec beaucoup de modération, 
ma i s qui fut très affirmatif sur un point 
très important. Il déclara que lui et ses 
agents , patriculièrement celui qui était en 
fuite, avaient parfaitement reconnu Louis 
Lecoq pour être venu le lendemain du 
crime au pavillon de la rue de l'Arbalète. 

A suizrt 
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